
• ni avec le revenu d'une activité professionnelle salariée ou non salariée, (quand on clique sur 
cette phrase : texte de l’encadré ci-dessous qui apparaît) 

• ni avec l'un des revenus ou allocations mentionnés à l'article L 131-2 du Code de la Sécurité 
Sociale (revenus de remplacement, indemnités ou allocations de chômage), 

• ni avec un avantage personnel de vieillesse servi par un régime obligatoire, sauf s'il est servi 
par un régime spécial, 

• ni avec une allocation de préretraite ou de cessation anticipée d'activité 

Encadré : 

On considère comme activité professionnelle salariée ou non salariée : Toute activité apportant une 
rémunération, un bénéfice ou encore un déficit sur une année : 

• Les emplois salariés ou de la fonction publique, 
• La gérance ou associé d'une SARL, d'une EURL, d'une SAS, d'une SA, d'une SCA, d'une société 

en participation, 
• L'entrepreneur individuel (autoentrepreneurs, microentreprises, commerçants), 
• Les commandités et les commanditaires des SCS et SCA, 
• Le président d'une SA ou d'une SASU, 
• Les membres des conseils d'administration ou de surveillance des SA ou des SAS, 
• Les anciens exploitants agricoles cotisants solidaires à la MSA (art. D731-34 du code rural et 

de la pêche maritime), 
• Les gérants de sociétés civiles notamment : 

- Les professions libérales qu'elles soient réglementées (soumises à un ordre professionnel) ou non, 
- Les activités agricoles 
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Pour bénéficier du versement de l'allocation amiante : 

- Vous devez avoir cessé votre activité professionnelle 
- Vous devez répondre à au moins un critère cité dans la rubrique « Suis-je concerné ? » 
- Vous devez habiter l'un des cinq départements normands ou la région Aquitaine (depuis le 

1er janvier 2015, la gestion de l'allocation amiante de la région Aquitaine est assurée par la 
CARSAT Normandie). 

(Picto info) Si vous résidez à l'étranger, la CARSAT compétente est celle de la région où vous avez 
exercé votre dernière activité professionnelle. 

Notez bien : si vous êtes salarié au moment de votre demande, votre employeur doit vous verser une 
prime de départ. Rapprochez-vous de votre service du personnel pour en discuter. 

Si vous pensez être concerné, prenez contact avec le service Amiante : lien vers la page « nous 
contacter) 

Vous recevrez un dossier à compléter ainsi que des pièces justificatives à retourner à la CARSAT. 
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